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PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

Le Grau du Roi , le 4/02/2026 

Le Samedi 31 janvier 2026, à 14h30, les membres de l’association de la SNGRPC se sont réunis à la 
salle du Ponant du Yacht Club de Port Camargue en Assemblée Générale Ordinaire sur convocation 
du Secrétaire Général. 

Il a été établi une feuille d’émargement signée par les membres présents en leur nom propre ou en 
tant que mandataire. 96 adhérents étaient présents ou représentés pour cette Assemblée Générale. 

L’Assemblée a été présidée par M. Jacque Chauvet, Président de l’association. Il était assisté d’un 
secrétaire de séance, M. Xavier Doulaud, Secrétaire Général de l’association.  M. Jean LouisSaudrais a 
été désigné comme scrutateur général, assisté de M. Nicolas Billiard, de Mme Françoise Chrétien et 
de Mme Martine Aubert comme assesseurs.  

M. Jean-Jacques Thouvenin, vérificateur des comptes de l’association, régulièrement convoqué était 
présent.  

Avec 96 adhérents votants présents ou représentés (par 36 pouvoirs), le quorum  de 45 pour la tenue 
de l’assemblée générale est atteint soit plus des 1/6 des membres présents ou représentés. 
L’Assemblée a donc pu délibérer, conformément à l’article 16 des statuts. 

Avec 81 licenciés votants ou représentés (par 25 pouvoirs) le quorum de 42 pour les élections des 
représentants de la SNGRPC à l’AG de Ligue et tu CDV est aussi atteint. 

L’ordre du jour envoyé avec la convocation a été rappelé par le Secrétaire Général : 

 Ouverture de l'Assemblée Générale par le Secrétaire Général 
 Rapport Moral du Président 
 Invitation du Maire du Grau-du-Roi ou de son représentant 
 Invitation Président de la Ligue  
 Rapport d'Activités du Secrétaire Général 
 Rapport financier du Trésorier : 

o Présentation des comptes 2025 
o Compte rendu de la commission Contrôle Finances 
o Approbation des comptes 2025 
o Affectation du Résultat 2025 

 Orientations budgétaires par le Trésorier : 
o Budget prévisionnel 2026 
o Approbation du budget 
o Fixation des cotisations 2027 
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 Renouvellement des membres sortants du Comité Directeur (9 postes à pourvoir) 
 Election des représentants de la SNGRPC à l’Assemblée Générale de la Ligue 

(5 postes à pourvoir) 
 Election des représentants de la SNGRPC à l’Assemblée Générale du CDV30-48 - (5 postes à 

pourvoir) 
 Rapport des Commissions et de leurs activités par les Responsables de Commissions 

o Commission Voile Habitable et Rallyes. 
o Commission Voile Légère & Dragons 
o Commission Matériel 
o Commission Animation 

 Débat et questions diverses 
 Résultats des élections 

 

Déroulé de la séance :  

 Le rapport Moral du Président Jacques Chauver (en annexe) 
 Le compte rendu d’activité du secrétaire général Xavier Doulaud (en annexe) 
 L’intervention de Marie Christine Rouvière, élue représentante de la Mairie en lieu et place 

de Robert Crauste. 
 L’intervention du Président de la Ligue M. Pierre Carayon. 
 La présentation du rapport financier 2025 par notre trésorier Philippe Aubert (en annexe) 
 Le compte rendu de la commission du contrôle des finances.  
 A l’issue des précisions apportées par le trésorier et le responsable de la commission des 

finances, les comptes 2025 ont été approuvés à l’unanimité des présents. 
 La présentation du projet de budget 2026 par le trésorier Philippe Aubert (en annexe) 
 A l’issue des précisions apportées par le trésorier, le projet de budget a été approuvé à 

l’unanimité des présents.  
 La proposition de hausse conditionnelle du montant des cotisations pour 2027 a été 

débattue. Les conditions d’application de la hausse sont basées sur un résultat négatif hors 
amortissement en fin d’année 2026 

o Adulte : 125 € 
o Conjoint : 20 € 
o Chômeur : 30 € 
o Etudiant : 30 € 
o Enfant : 10 € 

La proposition a été approuvée avec 54 votes favorables  des présents. 

L’assemblée souhaite que de nouvelles simulations soient effectuées pour l’adhésion 
2028.  

 Vote de pour le renouvellement des membres du comité Directeur 
 Vote pour l’élection des représentants de la SNGRPC à l’Assemblée Générale de Ligue 

 
 Vote pour l’élection des représentants de la SNGRPC à l’Assemblée Générale du CDV 30-48 
 Les comptes rendus d’activités des responsables de Commissions (en annexe) sont 

présentés. 
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 Proclamation des résultats des Elections 
o Comité Directeur (Mandat de 3 ans), quorum = 45 
o Nombre inscrits : 265 
o Suffrages Exprimés : 94 
o Blancs / Nuls : 0 

 
Nom  Voix   
Christophe Abric 91 Elu 
Jacques Chauvet 89 Elu 
Sebastien Denis 57 Elu 
Olivier Falque 94 Elu 
Romain Lagrange 94 Elu 
Dominique Laplante 90 Elu 
Gilles Mercier 83 Elu 
Denis Reynaud 78 Elu 
Jean Luc Wuhrlin 84 Elu 

 

Représentants de la SNGRPC à l’AG de la Ligue  

o Mandat de 1 an,  quorum = 42 
o Nombre inscrits : 251 
o Suffrages Exprimés : 79 
o Blancs / Nuls : 0 

 
Nom  Voix   
Michel Chadelas 77 Elu 
Denis Reynaud  74 Elu 
Gilles Mercier 76 Elu 
Sebastien Denis 66 Elu 

Représentants de la SNGRPC à l’AG du CDV 30-48 

o Mandat de 1 an - quorum = 42 
o Nombre inscrits : 251 
o Suffrages Exprimés : 79 
o Blancs / Nuls : 0 

 
Nom  Voix   
Michel Chadelas 77 Elu 
Denis Reynaud  74 Elu 
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L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à 18h30. 

A l’issue de cette séance le nouveau comité directeur s’est réuni et a procédé à l’élection à bulletin 
secret du Président :  

 M. Jacques Chauvet avec 11 voix 
 M. Sébastien Denis avec 5 voix. 

M. Jacques Chauvet a été élu et donc reconduit dans sa fonction de Président de l’association 
SNGRPC.  

Il est dressé le procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et le Secrétaire de 
séance et du Scrutateur Général  

 

 

Jacques Chauvet 

Président 

 

Xavier Doulaud 

Secrétaire 

Jean-Louis Saudrais 

Scrutateur Général  

   

 

 

 



Rapport Moral Président 
Jacques Chauvet 

Assemblée Générale SNGRPC 2026 
 
 
 Chers amis, chers membres de la SNGRPC 
 
C’est avec un réel plaisir que je prends la parole devant vous pour vous présenter le rapport moral de 
notre associaƟon. CeƩe assemblée générale est toujours un moment privilégié : celui où nous nous 
retrouvons, où nous faisons le point sur le chemin parcouru, et où nous traçons ensemble les lignes 
de notre avenir. 
 
Avant d’entrer dans le vif du sujet, permeƩez-moi de vous remercier d’être venus si nombreux. Votre 
présence témoigne de l’aƩachement que vous portez à notre club, et c’est ceƩe fidélité qui fait notre 
force. 
 
 
 
 
Si notre club peut aujourd’hui se prévaloir d’une acƟvité dynamique et de régates dont le succès ne 
cesse de croître, c’est avant tout grâce à des femmes et des hommes qui donnent de leur temps, de 
leur énergie et de leurs compétences sans jamais compter. Je veux parler, bien sûr, de nos bénévoles. 
 
Le bénévolat, c’est l’âme du monde associaƟf. Et je pèse mes mots en affirmant que nos bénévoles 
sont excepƟonnels. Qu’il s’agisse de l’organisaƟon logisƟque de nos événements, de l’accueil des 
parƟcipants, de la sécurité en mer, de l’entreƟen du matériel ou encore de la gesƟon administraƟve, 
chacun apporte sa pierre à l’édifice avec un professionnalisme et un dévouement remarquables. 
 
Grâce à leurs compétences techniques, leur réacƟvité et leur disponibilité – parfois au prix de leurs 
week-ends et de leurs soirées –, nos régates sont devenues des rendez-vous incontournables du 
calendrier nauƟque régional. La réputaƟon de notre club dépasse aujourd’hui nos fronƟères locales, 
et c’est à vous, chers bénévoles, que nous le devons. 
 
Je souhaite donc, au nom de l’ensemble du bureau et de tous les membres, vous adresser notre 
reconnaissance la plus sincère. Vous êtes le cœur baƩant de notre associaƟon. Sans vous, rien de tout 
cela ne serait possible 
 
Notre club ne vit pas en vase clos. Il s’inscrit dans un territoire, dans un écosystème, et bénéficie du 
souƟen précieux de partenaires insƟtuƟonnels sans lesquels notre acƟon serait considérablement 
limitée. 
 
Je Ɵens donc à exprimer notre profonde graƟtude à la **Régie portuaire de Port Camargue**, qui 
nous accompagne au quoƟdien et nous offre des condiƟons d’accueil opƟmales pour nos acƟvités et 
nos compéƟƟons. Ce partenariat est essenƟel à notre développement. 
 
Mes remerciements vont également à la municipalité du Grau-du-Roi, qui souƟent avec constance les 
associaƟons sporƟves de son territoire et comprend l’importance du nauƟsme pour l’idenƟté et 



l’aƩracƟvité de notre commune. 
 
Je salue aussi l’engagement du Département du Gard, dont les aides nous permeƩent de mener à 
bien des projets structurants et de maintenir une offre accessible au plus grand nombre. 
 
Enfin, je remercie la Région Occitanie, qui, par sa poliƟque volontariste en faveur du sport et de la vie 
associaƟve, nous donne les moyens de nos ambiƟons. 
 
À tous ces partenaires, je veux dire ceci : votre confiance nous honore et nous oblige. Nous nous 
efforçons chaque jour d’en être dignes. 
 
 
 
L’année qui s’achève a été riche en événements et en saƟsfacƟons. PermeƩez-moi d’en dresser un 
bilan rapide. 
 
Sur le plan sporƟf, nos régates ont connu une fréquentaƟon en hausse, avec des parƟcipants venus 
de toute la région et même au-delà. La qualité de l’organisaƟon a été saluée par les compéƟteurs 
comme par les officiels, ce qui nous encourage à maintenir ce niveau d’exigence. 
 
Notre école de voile a conƟnué de former de jeunes navigateurs, leur transmeƩant non seulement 
des compétences techniques, mais aussi les valeurs qui nous sont chères : le respect de la mer, 
l’esprit d’équipe, la persévérance et le fair-play. 
 
 
Sur le plan de la vie associaƟve, nos moments de convivialité rendez vous du club, repas, soirées, ont 
contribué à renforcer les liens entre les membres et à faire de notre club bien plus qu’une simple 
structure sporƟve : une véritable famille. 
 
Tournons-nous maintenant vers l’avenir, car c’est lui qui doit guider notre acƟon. 
 
Pour l’année à venir, nous souhaitons consolider nos acquis tout en ouvrant de nouveaux horizons. 
Parmi nos priorités : le développement de notre offre de formaƟon, l’amélioraƟon de nos 
infrastructures, et le renforcement de notre communicaƟon pour aƫrer de nouveaux adhérents, 
notamment les jeunes. 
 
Nous ambiƟonnons également de diversifier nos partenariats et de nouer des relaƟons avec des 
acteurs économiques locaux qui partagent nos valeurs. 
 
Enfin, nous voulons conƟnuer à faire de nos régates des événements de référence, alliant excellence 
sporƟve, convivialité et respect de l’environnement. 
 
Ces objecƟfs sont ambiƟeux, mais ils sont à notre portée si nous restons unis, mobilisés et fidèles à 
l’esprit qui a toujours animé notre cl 
 
Mes chers amis et membres de la SNGRPC 
 
Une associaƟon, c’est avant tout une aventure humaine. Et ceƩe aventure, nous la vivons ensemble, 



année après année, avec passion et déterminaƟon. 
 
Je vous remercie pour votre confiance, pour votre engagement, et pour tout ce que vous apportez à 
notre club. 
 
Vive la SNGRPC, et vive la voile ! 
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5. Rapport d'activité du 
Secrétaire Général 
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 Gouvernance et Coordination
• Préparation et suivi des Comités Directeurs et Assemblées Générales
• Rédaction, diffusion et archivage des comptes rendus
• Suivi des décisions et coordination avec les commissions

 Administration et conformité
• Supervision de la gestion administrative du club
• Suivi des adhésions et licences FFVoile
• Respect des statuts, règlements et échéances réglementaires

 Organisation et outils
• Structuration des échanges internes (emails, formulaires)
• Mise en place d’outils facilitant l’administratif (Assoconnect, formulaires en ligne)
• Centralisation et fiabilisation des informations club

 Rôle transversal
• Interface entre Bureau, Comité Directeur, commissions et partenaires
• Contribution à la modernisation et à l’efficacité du fonctionnement du club

Rôle du Secrétaire Général – SNGRPC
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Evolution des Adhésions

 Maintien des Adhésions

 Sur la période 2021–2025, le club 
SNGRPC enregistre une progression 
globale de plus de 30 % de ses 
effectifs. Après une phase de 
consolidation en 2023, la forte 
croissance observée en 2024 et la 
stabilité en 2025 confirment une 
dynamique positive et durable.
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 Adhésions 2025: 357 adhésions

Répartition des Adhérents

79%

21%

Adultes Jeunes U23

31%

69%

Féminin Masculin

34%

66%

Propriétaires

18%
10%

26%

46%

Par Tranche d'âge

-18 ans 18-39 ans 40-59 ans 60 ans et +

• 18,5 % de moins de 18 ans, principalement engagés 
sur les supports de voile légère

• La voile habitable est majoritairement pratiquée par 
les 40 ans et plus (près de 70 % des adhérents).

• Rajeunissement des adhérents
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Evolution du nombre de licences FFV

Nombre de Licences 

20252024Type de Licences Temporaires 
251346Temp 1j

2143Temp 4j
272389Total général

Nombre de LicenceType de Licencié
251Adulte

70Jeune
321Total général

Nombre de LicenceÉtiquettes de lignes
85Femme

236Homme
321Total général

46 Primo Licenciés soit 17% de plus
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 10 réunions du Comité Directeur et du Bureau en 2025

• Prise de fonction et montée en compétence du Secrétaire Général, incluant l’appropriation 
des processus administratifs, réglementaires et de gouvernance

• Publication des comptes rendus du Comité Directeur : Site Web SNGRPC – La Société Nautique 

Gouvernance et Coordination 
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Redistribution des rôles au sein du Bureau et des commissions

 Romain Lagrange : Responsable Communication 

 Publication des événements du club

 Mise à jour des inscriptions (régates, repas, adhésions) 

 Compte rendu de Régates envoyés par email 

 Secrétariat - Corinne  : Gestion des événements

 Création et paramétrage des événements sur Assoconect

 Mise en place de nouveaux horaires d’ouverture du bureau

 Ouverture du local aux adhérents à partir de 10h00, les mercredis, jeudis et vendredis,

 Permettre à la secrétaire d’assurer les tâches administratives dans de bonnes conditions, sans 
interruption permanente.

Organisation interne et clarification des rôles
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Simplification des échanges & outils 
numériques

 Mesures mises en place

 Déploiement de formulaires en ligne pour limiter les échanges par email

 Utilisation des formulaires pour :

 Sondages auprès des adhérents

 Bons de grutage

 Inscriptions aux formations

 Recensement des besoins (assurances, services, etc.)

 Objectifs

 Réduire le volume d’emails et les erreurs de traitement

 Centraliser et fiabiliser les informations

 Améliorer la réactivité et le suivi administratif
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Règles d’inscription aux régates – 2025

Ce qui est désormais appliqué strictement

 Respect des dates et heures limites d’inscription prévues dans les Avis de Course

 Aucune inscription ni délivrance de licence journalière le matin des régates

Ce qui reste possible

 Modification de l’équipage autorisée, uniquement si tous les équipiers sont déjà titulaires 
d’une licence FFVoile valide

Objectifs

 Fiabiliser l’organisation des régates

 Réduire la charge administrative le jour J

 Garantir équité sportive, sécurité et assurance pour tous
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Information sur le site Web
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Inscriptions sur Assoconnect



 
Compte rendu de la commission contrôle finances de la SNGRPC 

pour l'année 2025 AG du 31 janvier 2026 
 
La commission contrôle finances composée de, Patricia Chadelas que vous prie d'excuser et 
de moi-même Jean-Jacques THOUVENIN, a tenu 3 réunions en 2025/2026 en présence du 
trésorier Philippe Auber et parfois du Président ou du vice président afin de contrôler les 
comptes de l'année 2025. 
Tous les documents comptables ont été présentés :  relevés bancaires, factures, livre de 
caisse, grand livre avec une excellente collaboration de la part du trésorier, qui a été répondu 
à toutes nos questions . 
 
Quelques remarques, mais rien de grave : 
La sétoise : une facture de 368,73€ a été perdue, l'objet de la dépense a été déclaratif. 
 
La gardianne : restaurant « l'Amirauté » : la dépense de 882,00€ aurait mérité une facture en 
bonne et du forme et non un ticket de caisse effaçable. 
 
A noter la perte de quelques tickets de caisse. 
 
Saisie des notes de frais : des progrès dans la saisie des notes frais, peu de notes de frais 
n'ont pas été signées par le demandeur et le donneur d'ordre. 
 
Les notes de frais, sujets récurrents. Il faudrait revoir la forme des notes de frais afin de 
mieux spécifier la nature de la dépense. 
 
Diminution de nos dépenses 
Comme vous avez pu vous en apercevoir sur le futur budget 2026, les dépenses d'assurance 
vont nettement diminuer, prêt de 3000€, demande formulée en 2024, et le système de photo-
copiage va être revu, ce qui devrait entraîner des économies substantielles. A l'avenir il sera 
difficile de faire des économies substantielles, sans remettre en cause nos activités. 
 
En conclusion, la commission considère les comptes de l'année 2025 comme sincères et 
véritables et appelle l'assemblée générale à les valider. 
 
       La commission contrôle finances 
 
Remarques hors commission 
La commission contrôle finances est composée statutairement de 3 personnes, nous ne 
sommes que deux, si il y a un ou une volontaire il sera le ou la bien venu. 
 
Composition des capitaux propres au passif du bilan : il faudrait revoir pour l'AG 2027, 
la répartition de nos fonds propres entre les réserves associatives, la dévolution dragon et le 
report à nouveau, afin de mieux consolider et mieux sécuriser nos réserves. 
 
 


